
CONVENTION RELATIVE A L'ORGANISATION DE COOPÉRATION ET DE
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUES

LES GOUVERNEMENTS de la République Fédérale d'Allemagne, de la Répu-

blique d'Autriche, du Royaume de Belgique, du Canada, du Royaume de

Danemark, de l'Espagne, des États-Unis d'Amérique, de la République Fran-

çaise, du Royaume de Grèce, de l'Irlande, de la République d'Islande, de la

République Italienne, du Grand-Duché de Luxembourg, du Royaume de Nor-

vège, du Royaume des Pays-Bas, de la République Portugaise, du Royaume-Uni

de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, du Royaume de Suède, de la Con-

fédération Suisse et de la République de Turquie;
CONSIDÉRANT que la puissance et la prospérité de l'économie sont essen-

tielles pour atteindre les buts des Nations Unies, sauvegarder les libertés indivi-

duelles et accroître le bien-être général;
ESTIMANT qu'ils peuvent progresser très efficacement dans cette voie en

renforçant la tradition de coopération qui s'est développée entre eux;

REcONNAISSANT que le redressement et le progrès économiques de l'Europe,

auxquels leur collaboration au sein de l'Organisation Européenne de Coopé-
ration Économique a apporté une contribution très importante, ont ouvert de

nouvelles perspectives permettant de renforcer cette tradition et de l'appliquer
à des tâches nouvelles et à des objectifs plus larges;

CONVAINCUS qu'une coopération plus large constituera une contribution

essentielle à des relations pacifiques et harmonieuses entre les peuples;

RECONNAISSANT que leurs économies dépendent de plus en plus les unes

des autres;
DÉTERMINÉS, grâce à des consultations mutuelles et à la coopération, à

développer au maximum et à utiliser plus efficacement leurs capacités et leurs

possibilités pour réaliser la plus forte expansion possible de leur économie et

améliorer le bien-être économique et social de leurs peuples;
ESTIMANT que les nations plus avancées dans le domaine économique de-

vraient coopérer pour aider au mieux de leurs facultés les pays en voie de

développement économique;
RECONNAISSANT que la poursuite de l'expansion du commerce mondial

constitue l'un des facteurs les plus importants propres à favoriser l'essor des

économies des divers pays et à améliorer les rapports économiques interna-

tionaux;
DÉTERMINÉS à réaliser ces desseins d'une façon compatible avec les obliga-

tions découlant de leur participation à d'autres organisations, institutions ou

accords internationaux;
SONT CONVENUS des dispositions suivantes pour la reconstitution de l'Orga-

nisation Européenne de Coopération Économique en Organisation de Coopération
et de Développement Économiques:

Article 1

L'Organisation de Coopération et de Développement Économiques (appe-
1A. eneelA n,,s i'<OrLanisation») a pour objectif de promouvoir des politiques
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